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                    COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE

                     Feuille d'informations municipales
 

                              N°185 du mercredi 26 août 2015

Plateau ralentisseur :

Un plateau ralentisseur a été créé devant l’école et la mairie. Une zone de limitation de la vitesse à 30 Km/h est mise en place pour compléter le dispositif, destiné à sécuriser l’accès à l’école et à la mairie.
Fermeture du secrétariat :

Le secrétariat de mairie sera fermé au public le lundi 31 août et le mardi 01 septembre 2015.



    
Recensement militaire : (enfants nés en 1999)

Depuis la suspension du service national, le recensement  est obligatoire. Il concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire. L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité et du livret de famille.

L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours, examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état. Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dés l’âge de 18 ans.  Les jeunes gens (garçons et filles) nés en – juillet- août- septembre  1999  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement.
JADIS :

Une conférence sur les templiers sera présentée par Anaël Vignet le samedi 26 septembre à 15h30, à la salle des fêtes de Vars (voir au verso).

Thé dansant  le 6 septembre :

L’amicale des Anciens Combattants organise un thé dansant au Centre Socioculturel (voir au verso).

Inscriptions liste électorale :

 

Les demandes d’inscription sur les listes électorales sont possibles jusqu’au 30 septembre 2015. C’est ce qu’indique la loi visant la réouverture exceptionnelle des délais d’inscription sur les listes électorales publiée au Journal officiel du mardi 14 juillet 2015. Il s’agit de permettre au plus grand nombre de voter pour les  prochaines élections régionales, qui se dérouleront les 6 et 13 décembre 2015.

Vous munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Vente de pierres tombales et pierres d’ornement :
Comme suite à la récupération des sépultures en état d’abandon, des pierres tombales anciennes peuvent être acquises par les habitants de la commune. Ces pierres peuvent faire l’objet d’une réutilisation sous réserve que toute mention ancienne soit effacée.
Prix : 
Ensemble pierre tombale et pierre d’ornement = 50 € ; Pierre tombale seule = 15 €


Pierre de d’ornement = 5 €

Les personnes intéressées doivent se faire connaître en mairie et une visite sur place sera organisée ensuite.
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Mairie 61, rue de la République  16560 Aussac-Vadalle   tél : 05.45.20.61.60 – Fax : 09 72 31 00 94

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr - Internet : www.aussac-vadalle.fr

